
www.paysansdelaloire.fr
est habilité à la publication 
des annonces légales web

Pour vos annonces légales, vous pouvez donc choisir une publication papier ou une 
publication web. Les délais restent identiques pour la parution papier (jeudi 9h30 
pour une parution le vendredi). Pour la parution web, publication dès le lendemain 
pour un ordre donné avant 17 heures.

Pour toutes questions 04 77 92 80 30
ou  legales@paysansdelaloire.fr

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

30 n Pratique Paysans de la Loire du vendredi 20 septembre 2024

Annonces légales et judiciaires

Par arrêté ministériel du 14 décembre 2023, le tarif annuel 2024 des annonces légales 
est calculé au caract«re. Il est fi xé à 0,18� euros ,8 le caract«re pour le département 
de la Loire. Les aZis de constitution, de liquidation, clôture de liquidation, procédures 
collectiZes, les logos et entêtes font l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuZent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

JPSEB INVESTJPSEB INVEST

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S. "JPSEB INVEST" au capital de 2 000 €
divisé en 2 000  actions - apport en numé-
raire - siège social : SAVIGNEUX (Loire), 26
rue du Bicètre

objet social - L'acquisition, la propriété, la
location, la sous-location de tous im-
meubles ou tènements immobiliers, leur
administration et leur exploitation par bail,
bail à construction ou autrement

durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S..

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires  - Tout actionnaire dont les actions
sont inscrites en compte au jour de l'assem-
blée peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix

Président : Monsieur Jean-Philippe BER-
TRAND, demeurant à MORNAND EN FO-
REZ (42600), 1594 Chemin de la Chaux

Monsieur Sébastien PIOT demeurant à
SAVIGNEUX (Loire), 26 rue du Bicètre a été
nommé aux fonctions de Directeur Général

Dépôt légal : R.C.S. : ST ETIENNE
POUR AVIS

L'ARENE DU SOLEILL'ARENE DU SOLEIL

ConstitutionConstitution

Aux termes d’un acte SSP en date à ST-
VICTOR-SUR-LOIRE (Loire), du 01/09/2024,
a été constituée une société ayant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : « L’ARENE DU SOLEIL ».
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 963 Chemin Antoine Durieu

- 42230 SAINT-VICTOR-SUR-LOIRE.
Objet : La production d’électricité photo-

voltaïque, la mise à disposition à titre gratuit
ou onéreux de bâtiments à usage agricole,
industriel, commercial ; L’exploitation de
gîtes ruraux et tous hébergements légers
individuels et collectifs ; Toutes prestations
administratives.

Date de clôture de l’exercice social : 31
décembre.

Capital : 3.000 Euros.
Durée : 99 ans.
Transmission des actions : En cas de

pluralité d’actionnaires, les actions de la
société ne peuvent être cédées, y compris
entre actionnaires, qu’après agrément
préalable donné par décision collective
adoptée à la majorité des trois quarts des
actions.

Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Tout associé a le
droit de participer aux décisions collectives
quel que soit le nombre d'actions qu'il pos-
sède, dès lors que ses titres sont inscrits à
un compte ouvert à son nom ; il a le droit de
voter sauf disposition contraire prévue par
le code de commerce.

Direction et administration de la société :
Président : Mme Lydie PALAYER : 963

Chemin Antoine Durieu - 42230 SAINT-
VICTOR-SUR-LOIRE. 

La société sera immatriculée au RCS de
SAINT-ETIENNE (Loire).

TRANSPORTS
DEFOND

TRANSPORTS
DEFOND

Société à responsabilité limitée
transformée en société par actions

simplifiée
Au capital de 15 300 euros

Siège social : 16 Rue de vichy
42830 ST PRIEST LA PRUGNE

422 340 539 RCS ROANNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

D'un procès-verbal de l'assemblée géné-
rale du 1er Septembre 2024, il résulte que :

- Monsieur DEFOND Thomas,  a été
nommé en remplacement de Madame DE-
FOND Thérèse, Présidente démissionnaire.

Dépôt légal au GTC de ROANNE.
Pour avis,

le représentant légal.

CHALOUMANCHALOUMAN

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de la
société "CHALOUMAN", 

SAS au capital de 10 000 €, divisé en 10
000 actions - apport en numéraire

Siège social : SAINT ETIENNE (Loire) 3 rue
Béranger

Objet social - le commerce, le négoce de
biens ou produits immobiliers, où s’y rap-
portant, l’activité de marchand de biens ;
L’acquisition, la propriété, la location, la
sous-location de tous immeubles ou tène-
ments immobiliers, leur administration et
leur exploitation par bail, bail à construction
ou autrement. La maitrise d’œuvre et la
promotion immobilière, l’activité de lotisseur

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires. 

Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote.

Chaque action donne droit à une voix.
Président : Monsieur Geoffroy COUDROT,

demeurant à SAINT ETIENNE (Loire) 3 rue
Béranger.

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT ETIENNE.
POUR AVIS

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce

Suivant acte SSP en date du 30/05/2024,
enregistré à St Etienne sous le n°
4204P012024A01430, le 31/05/2024

La SAS «O PETIT ANKA», au capital de 1
000 €, dont le siège social est situé 1 rue de
la république – 42530 ST GENEST LERPT,
et représentée par son président Mr YURUK
Ilker né le 08/06/1981 à EMIRDAG

A cédé à :
SAS «TAKSIM», au capital de 1 000 €,

représentée par son Président Mr YILDIRIM
Ferhat, né le 16/08/1988 à SIVRIHISAR,
siège social 1 rue des touristes – 42000 ST
ETIENNE

Un fonds de commerce de restauration
sur place et à emporter, sis 1 rue de la répu-
blique, 42530 ST GENEST LERPT, moyen-
nant le prix de 25 000 €.

La prise de possession a été fixée au
30/05/2024, et la radiation est à effet au
30/05/2024

L’élection de domicile a été fixée au Ca-
binet FAURE Immobilier, 22 rue des Drs
Charcot- 42 100 ST ETIENNE, dans les dix
jours de la dernière en date des publicités
légales.

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS SOS ST

ETIENNE MEDECINS

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS SOS ST

ETIENNE MEDECINS
3, Rue Ambroise Paré
42100 SAINT-ETIENNE

RCS : 337 660 427 SAINT-ETIENNE

Modification du capitalModification du capital

Aux termes d’une AGE en date du 2 sep-
tembre 2024 la collectivité des associés a
décidé de réduire le montant du capital
social de 4160 euros à 3600 euros par voie
de rachat et d’annulation de 560 parts so-
ciales.

L’article numéro 6 des statuts a été modi-
fié en conséquence.

Mention sera faite au RCS SAINT-
ETIENNE

SABRINA PEREZSABRINA PEREZ
SARL société en liquidation
Capital social: 2000 euros

Siège social: 2 RUE DE LA CHENEVARIE
42140 CHAZELLES-SUR-LYON

844587451 RCS de Saint Etienne

Dissolution AnticipéeDissolution Anticipée

Aux termes d'une décision en date du 31
août 2024, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la société à compter
du 31 août 2024. Madame Sabrina PEREZ
née BLANC, demeurant 2 rue de la Chene-
varie 42140 Chazelles sur Lyon a été nommé
liquidateur et lui a conféré les pouvoirs les
plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège
social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.

Pour avis.

AGRICULTEURS RECHERCHENT AGENTS DE REMPLACEMENT

ZI Le Forum - Rue du Colisée - 42110 Feurs      04 77 28 21 21
loire@servicederemplacement.fr
https://www.servicederemplacement.fr

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ ? CONTACTEZ LE SERVICE DE REMPLACEMENT LOIRE

AGENT 
DE REMPLACEMENT 

EN CDI 
OU CDD 3-6 MOIS

Roanne - Perreux 
secteur 25 km
Élevage bovins laitiers et 
allaitants, tracteurs
Début dès que possible.
Temps plein.
À partir de 12,29 € brut de 
l’heure selon profil
Mutuelle + prime diplôme + 
frais kilométriques + primes 
dimanches + période d’hiver : 
1 WE / 2 en repos et 
2 semaines de vacances 
+ 3 semaines de vacances 
sur l’été

AGENT 
DE REMPLACEMENT 

EN CDI 
OU CDD 3-6 MOIS

Veauche - Cuzieu - 
Chalain-le-Comtal 
secteur 25 km
Élevage bovins laitiers 
et allaitants, tracteurs
Début dès que possible
À partir de 12,29 € brut de 
l’heure selon profil
Mutuelle + prime diplôme 
+ frais kilométriques 
+ primes dimanches 
+ période d’hiver : 1 WE / 2 
en repos et 2 semaines de 
vacances + 3 semaines de 
vacances sur l’été

REMPLACEMENT 
MATERNITÉ 

Saint-Galmier
Élevage laitier, soin aux ani-
maux, pansage, conduite de 
matériels
Temps plein à partir de début 
novembre pour 6 mois
À partir de 11,74 € brut de 
l’heure selon profil 
+ 10 % précarité 
+ 10 % congés payés + prime 
diplôme + frais kilométriques

REMPLACEMENT 
ARRÊT DE TRAVAIL 

Saint-Martin-d’Estreaux
Élevage laitier, soin aux ani-
maux, pansage, conduite de 
matériels
Dès que possible, temps 
plein ou temps partiel, le 
planning peut être flexible
À partir de 11,74 € brut de 
l’heure selon profil 
+ 10 % précarité 
+ 10 % congés payés + prime 
diplôme + frais kilométriques

REMPLACEMENT 
VACANCES

Maringes
Élevage laitier, soin aux ani-
maux, pansage, conduite de 
matériels
Période du 20 au 26 octobre
À partir de 11,74 € brut de 
l’heure selon profil + 
10 % précarité + 10 % congés 
payés + prime diplôme 
+ frais kilométriques

REMPLACEMENT 
PATERNITÉ

Saint-Jean-Bonnefonds
Vaches allaitantes, conduite 
de matériels
Début mi-décembre
À partir de 11,74 € brut de 
l’heure selon profil 
+ 10 % précarité 
+ 10 % congés payés + prime 
diplôme + frais kilométriques

ZI Le Forum - Rue du Colisée - 42110 Feurs      04 77 28 21 21
Suivez l’actualité sur Instagram 

en scannant ce QR Code

FOREZ TRANS-
LEVAGE

FOREZ TRANS-
LEVAGE

S.A.R.L. au capital de 7 000 €
Siège social : VEAUCHE (Loire)

Z.A. Les Loges – 5 Allée de l’Artisanat
R.C.S. : SAINT ETIENNE 481 368 918

TransformationTransformation

Suivant décision en date du 10 septembre
2024, l’associé unique, a décidé de

1°) transformer la société en SAS avec
effet au 10 septembre 2024 sans création
d'un être moral nouveau

2°) nommer aux fonctions de Président,
Madame Sandrine VACHERON, demeurant
à SAINT-ROMAIN-LE-PUY (Loire), 39 Bis
Promenade du Canal. Cette transformation
motive la publication des mentions sui-
vantes : La dénomination, l'objet, la durée
et le siège de la société ne sont pas modifiés.
Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires  - Tout actionnaire dont les actions
sont inscrites en compte au jour de l'assem-
blée peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Monsieur Justin CIZERON, demeurant à
VEAUCHE (Loire), 4 Ter rue du Gabion, a été
nommé aux fonctions de Directeur Général.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. ST ETIENNE

Pour avis,

FTL FINANCESFTL FINANCES

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S.

Dénomination: FTL FINANCES
Capital: 10 000 € divisé en 10 000 actions

- apport en numéraire : 10 000 €
Siège social : VEAUCHE (Loire), ZA Les

Loges - 5 Allée de l’Artisanat
Objet social: Les activités de direction de

gestion, de coordination, de contrôle et de
représentation liées à la possession ou au
contrôle du capital social de filiales ; L’ani-
mation de ses participations ; La prise de
participation ; La gestion de ses participa-
tions ; Toutes activités accessoires de ges-
tion courante, prestations de services spé-
cifiques, administratifs, juridiques, comp-
tables, financiers.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S..

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des actionnaires

Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Président : Monsieur Justin CIZERON,
demeurant à VEAUCHE (Loire), 4 Ter rue du
Gabion

Dépôt légal : R.C.S. : ST ETIENNE
POUR AVIS
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